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UNE BONNE PAROLE DE PIE IX.

Pour résister au flot toujours montant de la révolution,
les catholiques-ultramontains du Vieux-Monde, prêtres
et laïques, ont organisé partout des congrès.

C'est dans ces réunions où l'on concerte et mûrit les
plans d'attaque et de défense, où l'on cherche les moyens
de combattre efficacement le mal, c'est là où l'on ré-
chauffe sou zèle pour la défense des droits et de Dieu et
de l'Eglise si gravement dompromis par l'esprit concilia-
teur du libéralisme catholique.

Le Pape bénit ces congrès, et cette bénédiction il l'ac-
compagne généralement de paroles d'encouragement et
de vie. C'est ainsi qu'il a béni dernièrement les Italiens
réunis en congrès à Bergame.

Dans une lettre admirable, qu'il adresse au Président
de ce congrès, nons trouvons ces paroles, qui doivent
être pour nous, dans les circonstances difficiles et péni-
bles que nous traversons, un encouragement et une con-
solation. Voici ces paroles:

"Si Nous avons loué souvent le zèle aui vous unit
" pour donner aide, conseil et action à la défense et à la

protection des intérêts catholiques, aujourd'hui Nons
" vous estimons dignes d'un pl'us grand éloge, soit
" parce que vous ne faiblissez pas sur le terrain de vos

travaux largement accru et hérissé de difficultés par la
" condition de plus en plusaffligeante de ces intArêts......

" ......... Ces motifs vous exciteront à propager les con-
grès catholiques, que les conditions toujours plus dé-

" plorables de la société religieuse et civile doivent rendre
plus fréquents, et ils enflammeront enfin le zèle de tous
les catholiques, de telle sorte que chacun, considérant

" comme sienne propre la cause de la religion et de l'Eglise,
"lui consacre ses efforts en union avec ses frères."

Zouaves du Pape t entendons-les bien ces paroles
bénies de notre Père et qu'elles soient notre mot d'ordre
et de rlliement. Comme autrefois, nous avons marché

unis sous les nobles étendards de Pie IX, Pape et Roi-
ainsi aujourd'hni marchons unis â la lumière indéfecti-
ble de sa parole.

Oui, soyons unis, serrons nos rangs pour donner aide,
conseil et action à la défense et à la protection des intérèts
catholiques, si gravement compromis en Amérique
comme en Europe. Ne faiblissons pas dans l'accom-
plissement de ce noble apostolat hérissé de difficultés
par la condition de plus en plus affligeante de ces mémes
intéréts. Enflammons notre zii.:, de telle sorte que
chacun considérant comme sienne propre la cause de la
religion et de l'Eglise, lui consacre ses efforts en union
avec ses frères.

Quand une mère est attaquée, insultée, méprisée, tra-
hie, tous ses enfants, petits et grands, ont droit.de la dé-
fendre, etc'est même le premier devoir que commande
la piété filiale.

Or, l'Eglise est notre mère ; personne au monde ne
peut refuser au plus petit d'entre nous le droit de la
défendre. Volontiers, nous aurions versé pour elle notre
sang sur les champs de bataille. Volontiers encore nous
souffririons la persécution et l'injuslice de ses ennemis
déclarés ou déguisés, pour la soutenir, la déÇendre et
proclamer les droits imprescriptibles que lui a conférés
son divin Fondateur. Gravons en lettres d'or sur notre
drapeau ces belles paroles de Pie IX: "Que chacun con-
" sidère comme sienne propre la cause de la religion et
" de l'Eglise et lui consacre ses efforts en union avec ses
"frères!"

Et que ces paroles enflamment nos âmes d'un zèle reli-
gieux, qni grandisse avec les difficultés et les obstacles
Ce n'est qu'à ce prix que la victoire définitive nous sera
accordée.

ZOUAVE - aime Dieu et va ton chemin,
sous leregard de Pie IX, et à la lumière de ses infailli
bles enseignements.
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LE 3 NOVEMBRE 1867.

Il y a dix ans, à pareille date, les enfants de l'Eglise
remportaient une victoire signalée sur les enfants deSatan.
La Révolution arrêtée par le dévouement catholique était
repoussée pour trois ans; elle le serait encore aujour-
d'hui si l'Italie ingrate n'eût profité de la faiblesse de la
France et de l'aide de la Prusse pour violer les Etats du
St. Père.

Mentana est donc un point glorieux dans l'histoire mi-
litaire de l'Eglise ; c'est aussi un enseignement.

Nous devons mesurer la gloire à la grandeur du but
auquel tendent nos efforts, et aux sacrifices que nous
devons nous imposer pour l'atteindre ; or, quel plus beau
but pour un chrétien sur la terre que la défense des
droits inviolables de l'Eglise. Une telle guerre est si
sainte dans sa nature, qu'elle est la seule dans laquelle
la défaite ou la victoire est pareillement glorieuse.
Quand il s'agit d'une guerre d'intérêt, de race, de
frontières, le but peut manquer do noblesse, de gran-
deur ; il n'en est point ainsi quand on défend l'Eglise.
Là, tous les intérêts s'effacent, car ce sont les intérêts
du monde entier; les races disparaissent sous l'unique
sceau de la croix qui est l'étendard de la grande famille
chrétienne; les frontières s'éloignent car le patrimoine
de St. Pierre appartient à tous ceux marqués du sceau
du baptême, et Pierre qui en est le propriétaire est aussi
le maître de toutes les propriétés ecclésiastiques sous
tous les climats de l'univers.

Le but est donc sublime, céleste, car il se rattache à
la gloire de Dieu et au salut de nos âmes.

Mentana est donc une victoire glorieuse, comme Cas-
telfìdardo ant une sublime défaite.

Dans ces deux faits d'armes le but fut le xnême, la
gloire fut la même.

Mentana est un enseignement pour les fidèles soldats
du Pape. Nous savons comment la petite armée du Pape
résista pendant trois mois aux hordes quatre fois p!us
nombreuses de Garibaldi. Nous connaissons son cou-
rage, son dévouement; mais ce qui faisait marcher les
Papalins à la victoire ou à la mort, c'était leur inébran-
lable confiance et leur indomptable foi dans la cause
pour laquelle ils combattaient. En 1870, sur les murs
de Rome à moitié détruits, l'armée pontificale en face
de 80 mille hommes possédait encore la même foi, la
même espérance; il fallut l'ordre de Pie IX lui-même
pour lui faire mettre bas les armes.

A Castelfidardo la même vertu était apparue dans la
défaite; en -1867 elle conduisit à la victaire; elle était
sur les remparts de Rome ; concluons en disant qu'il faut
qu'elle continue daus nos âmes afia que, un jour, elle se
retrouve au bout de nos épées et de nos remingtons.
Il est de toute importance, si nous avons à seconder un
jour les vues de la Providence, que nous ayons cette foi
et cette espérance telles que l'eurent nos prédécesseurs.
Ces deux vertus sont la base de tout courage, de tout
dévouement.

Le temps sombre qui semble recouvrir de tristesse la
situation actuelle de l'Eglise demande de nous ces quel-

ques Sursum corda, et ces appels contre un refroidisse-
ment, un découragement que l'enfer veut de plus en
plus semer partout et parmi nous surtout, anciens soldats
du Pape. Il faudrait que tous ceux qui liront ces lignes
que nous voudrions plus accentuées, plus énergiques
nous répondent IHabenius ad Doimintm. Haut donc les
cours et que le Seigneur les ayant en sa possession nous
remplisse d'une foi, d·une espérance que ridn ne saurait
ébranler.

La gloire de Mentana est donc bien grande, qui le
nierait en voyant le but proposé, couronné d'une belle
victoire. Ce but atteint à force de foi et d'espérance
nous enseigne ce qu'il nous faut faire à l'avenir. Trem-
pés comme l'acier de cette foi et de cette espérance nous
serons prêts pour de futurs combats, c'est alors que
Mentana nous apparaîtra comme une de ces brillantes
étapes dans une guerre juste et sainte. Tous les intérêts
disparaîtront devant les intérêts de la chrétienté, les races
diverses né; feront qu'une race chrétienne, les frontières
s'aplaniront, car ce sera l'héritage des chrétiens qu'il
faudra reprendre. Le but sera grand, sublime, céleste.
Si nous voulons l'atteindre il faudra que nous ayons
l'inébranlable confiance et l'indomptab!c foi de ceux qui
nous ont précédés. - Adveniat.

LA PRESSE CATHOLIQUE.

A l'exemple de tous les récents cong rès catholiques,
la grande assemblée de Bergame s'est vivement préoccu-
pée de l'apostolat de la presse. Elle a vu dans cet
apostolat une question vitale, d'où dépend, en grande
partie, le salut de nos sociétés modernes.

Voici quelques-unes des réflexions pratiques proposées
à cet effet par M. le chevalier Sachetti :

" La presse catholique est aujourd'hui une véritable
prédication ; la mission du publiciste catholique est d'être
un prédicateur. Malheureusement, à ce prédicateur il
faut avant tout trois choses: de l'argent; ensuite de
l'argent indispensable, il importe souverainement de
multiplier les abonnés des bons journaux.

" Ici se présente, pour les journaux catholiques, un
cercle vicieux. Donnez-nous des lecteurs, des abonnés,
disent-ils, et nous serons aussi intéressants que possible;
mais les lecteurs répondent: Faites des journaux inté-
ressants, et aussitôt nous nous abonnerons. Et puis, il
y a toujours la grande difliculté de faire accepter un
journal franchement catholique par la multitude des
gens d'affaires et par ces masses nombreuses qu'une
déplorable habitude a rendues tributaires de la presse
libérale.

"Il s'agit donc de donner aux bons journaux, indé-
pendamment de leurs lecteurs et du chiffre de leurs
ressource2, un intérêt tel qu'ils s'imposent nécessaire-
ment à ce que l'on appelle "l'opinion publique." Or, il
n'y a que le dévouement qui puisse enfanter ce prodige.
IL faut que les journaux catholiques aient autour d'eux
un essaim de collaborateurs gratuits......"

A une autre séance, la même question a été traitée au
point de vue de l'abstention des mauvaises lectures de
la part des catholiques. Le rapporteur, M. l'abbé Mas-
sara, rédacteur de l'Osservatore Cattolico, de Milan, a eu
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à ce sujet une inspiration très-heureuse. Il a proposé
de fonder une société formelle d'abstention, sur le mo-
dèle de la sociét6 analogue de tempérance qui a été ins-
tituée en Angleterre par le P. Mathew, dans le but de
réprimer l'abus d'es liqueurs enivrantes. M. l'abbé Mas-
sara a proposé de donner pour protecteur à la nouvelle
société d'abstention le saint que l'Eglise invoque contre
les ma'adies épidémiques, saint Roch. Voici les statuts
très-brefs de cette société, tels que le Congrès les a ap-
prouvés
ouvre de Saint Roch, contre la peste des niauvaises lecttures.

10 Tout le monde peut faire partie de l'ouvre de Saint
Roch contre la peste des mauvaises lectures.

2o Les congrégations et les associations catholiques
sont exhortées à y faire inscrire leurs membres.

3o La formule d'inscription est arrétée comme il suit:
"Je promets de m'abstenir de la lecture des journaux

" mauvais et.libéraux et de toute publication irréligieuse
" et immorale, sauf le cas où la lecture serait requise
" par une nécessité que reconnaitrait l'autorité ecclé-

siastique."
4o A. tous les membres sera distribué un diplôme d'ins-

cription avec l'image du saint protecteur et l'oraison ja-
culatoire suivante:

"Par l'intercession de Saint Roch, délivrez.nous, Sei.
" gneur, de la veste des mauvaises lectures."

AU VOLEUR.

Nous faisions connaitre dans notre numéro du 25 Sep-
tembre les récentes spoliations perpétrées dans la Ville
Eternelle par le gouvernement subalpin, et avec quelle
brutalité méchante ces actes d'odieux vandalisme avaien t
été accomplis.

Comme on le pense bien, le Saint-Stége, défenseur
suprème de la religion et gardien né des sanctuaires de
Rome, a énergiquement protesté contre ces nouveaux
attentats.

Par ordre du St. Père, vivement ailligé de ces événe-
ments, S. Em. le cardinal Simeoni a adressé à tous les
membres du corps diplomatique accrédité auprès de la
cour du Vatican, une note qui signale et flétrit les crimes
récents commis par les envahisseurs de Home contie la
religion, contre l'histoire et contre l'art.

Cette lettre, datée du 25 Août et livrée seulement à la
in d'Octobre à la publicité, n'a rien perdu de son
douleureux intérêt.

L'état des choses qu'elle dénonce n'a pas changé, les
progrès de l'ouvre révolutionnaire qu'elle signale sont
au nombre de ces faits que la révolution appelle faits
accomplis, entendant par là dire qu'elle ne veut pas les
réparer.

En effet, comment réparerait-on le mal qu'on a fait
par amour du mal?

Les catholiques n'attendent point de réparation de ce
côté-là. Mais ils aiment que la vérité soit connue, que
les mensonges soient dissipés, que le monde ne soit plus
trompé sur la situation faite à Pie IX et à l'Eglise.

Ce droit révolutlounaire du plus fort qui vient d'être
essayé contre quelques édifices paroissiaux pourra être

exercé demain, - et il le sera sans nul doute - contre
d'autres édifices voués au culte. L'église de St. Antoine
Abbé, dont le gouvernement de VictorEmmanuel vient
de s'emparer, était une annexe de Ste. Marie-Majeure,
les enfants de la paroisse y recevaient l'instruction reli-
gieuse, les paroissiens y recevaient la confirmation et les
autres sacrements. S'il n'y a pas de loi pour protéger
l'annexe, y en aura-t-il pour protéger la basilique même
de Ste. Marie-Majeure où Pie IX a dès longtemps préparé
son tombeau? Y en aura-t-il pour protéger mme St.
Pierre?-Y en aura-t-il pour protéger même St. Jean
de Latran, l'éylise mère et maitresse de toutes les églises de
l'univers ?

C'est donc toute la chrétienté qui est menacée par les
fails accomplis à Rome.

Mais la circulaire de S. Em. le Card. Simeoni a déjà
trois mois de date. Qui donc a ouï parler, depuis trois
mois, de réclamations, même les plus timides T

S'est-il fait entendre une seule voix pour protester au
nom de la justice éternelle et des droits sacrés ?

Voici le texte de ce grave document:-

CIRCULAIRE

ADRESSLE AU COuPS DIPLOMATIQUE AcCRnDITti AUPRES DU

SAINT - SIÉGE.

"De la résidence du Vatican,
le 23 août 1877.

Après que, dans sa mémorable allocution du 12 mars
de la présente année, le Saint Père eût déploré, avec des
accents qui trouvèrent un si puissant écho dans tous les
cours catholiques, les attaques innombrables dirigées
depuis l'époque de l'invasion de Rome con.re l'Eglise et
contre son pouvoir, -on devait espérer que ceux qui
gouvernent actuellement auraient épargné de nouveltes
afflictions au vénérable Pontife.

" Mais, tout au contraire, ceux-ci ont persévéré dans
leur attitude hostile ; et en ces derniers jours par des
ac!es d'ailleurs illégaux autant qu'injustes et sacriléges,
ils ont abreuvé d'amertume le cœur de Sa Sainteté, bles-
sant du même coup le sentiment religieux des Romains,
et perpétré la destruction de divers monuments histo-
riques et artistiques.

"Les actes auxquels il est fait ici allusion, sont: la
clôture des églises Saint-Anîtoine Abbé, sur l'Esquilin,
de Sainte-Marthe sur la place du Collége-Romain, et la
prise de possession du loratoire annexé à l'église de
Sainte-Marie de la Scala. s

" On compte transformer la première église en hôpital,
la seconde en caserne et l'oratoire en gymnase.

" Lps moyens mis en couvre pour une telle entreprise
ont été des plus sommaires et des plus despotiques.

" En ce qui concerne l'église de Saint-Antoine, qui
sert de succursale à la paroisse de Saine-Marie-Maj,'ure,
le G de ce mois on avertit de vive voix le curé que l'édl-
fice serait occupé le lendemain; puis, quelques heures
après, on lui annonça par écrit que l'ordre était sus-
pendu ; enfin, dans la matinée du 13, malgré ses protes-
tations, et bien que le très Saint-Sacrement se trouvât
encore dans l'église, on mit les scelléG sur les portes.

" Pour l'église de Sainte-Marthe, on usa de moins de
procédés encore. Dans la même journée du 13, quel-
ques membres de la junte liquidatrice s'y présentèrent,
sans Ee faire annoncer, défendirent au seul gardien sé-
culier présent d'appeler le supérieur ecclésiastique, et
alors que personne n'était là pour faire entendre une
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légitime protestation, ils mirent les scellés sur les portes drait changer la destination en celle qui a été dite plus
intérieures et s'étant fait délivrer let clefs par le gardien, haut, il sert également aux pratiques du culte qu'y ac-
fermèrent aussi la porte extérieuro. complissent les élèves des écoles du soir du Transtevère,

"Quant à l'oratoire de la Scala, après un avis préala- ainsi que diverses autres confréries.
ble donné verbalement par le secrétaire de la dite junte si, pour justifier de tels attentats, on s'avisait
au supérieur de l'église, la j untie elle-mème prit posses- d'alléguer le spécieux prétexte de l'utilité ou de la néces-
sion de ce lieu saint dans la matinée du 4 courant, par sité publique, il suLirait de faire remarquer que le
un simple procès-verbal, et au moyen d'un autre procès moindre sentiment dé respect pourles lieux saints aurait
verbal, elle en fit cession au municipe de Rome, repré- induit tout autre pouvoir à affecter les susdites églises à
senté par un employé municipal. (les usages différents de cpux auxquels on les veut des-

"Ainsi s'est accomplie cette triple occupation sacrilége. tiner. Auprès de Sainte Marthe, comme auprès de Saint
" Pour la justifier, on ne peut alléguer non-seulement Antoine, il y a des emplacements beaucoup plus étendus

aucun titre juridique, mais pas même une apparence de et dont on pourrait se servir avec plus d'économie et
légalité. Ce n'est pas seulement le droit div;n et ecclé- d'avantage, pour agrandir soit la caserne, sait l'hôpital.
siastique qui la condamne, ce son t jusqu'aux disposilions IC'est donc uniquement le mépris que fait le gouver-
mêmes de la loi civile. Et, en elet, l'art. 18 de la loi du nement des églises catholiques, qui le porta à occuper il-
7juillet -1860 sur les corporations religieuses porte la légalement et sans nécessité deux des meilleures d'entre
disposition suivante: "Sont exemptés de la dévolution elles, en même temps qu'il accorde toutes ses faveurs
au domaine et de la conversion, l les édifices à l'usage aux temples protestants. De ceux-ci, il s'en élève en
du culte,qui garderont cette destination, en même temps grand nombre dans les quartiers les plus populeux de
que les tableaux, les statues, les meubles et les orne- Rame, sans que les vaudois, ni les baptistes, ni d'autres
ments sacrés qui s'y trouvent." aient à craindre de les voir dévolus au domaine ou ap-

" Confor ' ément à cette loi, à l'époque de la prise de propriés.
possession es monastères de Saint-Antoine, de Sainte- "Tout esprit clairvoyant peut induire de ces faits
Marthe et de la Scala, on avait conservé leurs églises et quel sort serait réservé aux églises de Rome dans un
leurs oratoires respectifs à l'usage auquel ils servaient. avenir plus ou moins lointain, si l'état des choses actuel
Il serait donc impossible d'expliquer pourquoi le lninis- devaitmalheureusementse perpétuer. Dèsaujourd'hui
tère s'empare aujourd'hui, en dépit de la loi, d'immeu- se revèle le plan coupable que lon se promet d'exécuter
bles qui n'ont jamais été dévolus au domaine. petit à petit, et qui est d'enlever au culte public non sen-

"Dans le procès-verbal de la prise de possession de lemeni ]es églises de couvents, de monastères, de con-
Saint-Antoine, ou allègue pour prétexte l'expropriation frèries, etc., mais encore plusieurs des églises paroissiales,
du monastère, advenue par suite du décret royal du 18 de façon à diminuer a-bitrairement le nombre des pa-
août 1871, promulgué, ce dernier, en vertu de la loi du roisses. Ce plan a commencé à être exécuté lorsqu'on a
3 février de la même année sur le transfert du siége du démoli les églises de Saint Caïus, de Sainte Thérèse et
gouvernement à Rome. Mais il est facile de comprendre autres. Il se poursuit aujourd'hui l'aide de ces ré-
qu'on ne peut prononcer le mot d'expropriation quand centes occupations.
il n'a pas été question d'une indemnité équivalente à I Le cardinal secrétaire d'Etat soussigné ne peut se
l'objet exproprié. Or, ceci est certain, jamais le gouver- dispenser de dénoncer officiellement ces faits regrettables
nement n'a déterminé ni payé un prix quelconque pour àVotre Excellence, afin qu'elle daigne les porter a la
la susdite église, au lieu qu'il en a été ainsi pour le mo- connaissance de sou gouvernement comme un com-
nastère exproprié. mentaire significatif de la prétention toujours affichée

".En faveur des deux au tres occupations, on ne peut pasl'invasion de Rme, dépouillé uniquement
même se prévaloir de ce futile prétexte. Dès lors il est
aisé de se igurer quelle est la juste indignation du Saint. laissant intactes son autorité spirituelle et sajurlsdiction
Père, voyant des lieux si vénérables livrés à des usages sur les personnes et les choses sacrées.
profanes 1 Le soussigné saisit avec empressement cette nouvelle

"Le curé de Sainte-Marie-Majeure exerçait toutes ses occasion de renouveler à Votre Excellence l'expression
fonctions dans l'église de St. Antoine ; les paroissiens y de sa considération distinguée.
étaient confirmés et y recevaient les autres sacrements; [Signé,
on y expliquait l'Evangile, on y enseignait le catéchisme,
et méème, dans ces derniers temps, l'église avait été af-
fectée à l'usage des malades de l'hôpital et des soeurs in-
firmières qui les soignent. Ajoutez à cela que Saint- LES ANNIVERSAIRES DE 1867.
Antoine est une église monumentale, dont la façade est
la seule qu'il y aità Rome de son époque et de son style ;
que la tribune en est décorée d'une des meilleures Si Septembre est le mois des invasions sacrilèges, s'il
ouvres d'Odazzi ; que les murs latéraux et les deux
chapelles situées aux côtés du maître-autel sont décorés rappelle Castelûdardo qui mit l'armée italienne aux
de eintures estimées de Pierre Parrocel, et que la cla- portes de Rame, et la canonnade qui força ces portes dix
pe e de Saint Antoine est d'une remarquable architec- aiis plus tard. Octobre est le mois des victoires papales.
ture. Outre deux mosaïques antiques, uniques dans Pour raviver lhorreur du crime, nous avons réédité
leurs genres, on y admire encore les peintures de Nico- la première nrotpstation officielle de l'auguste vaincu,
las Ciccignani, dit le Pomarancio, eL les miracles du
saint représentés sur les murs par J. B. Lombardelli, dit renouvelée depuis, sans relâche, à la face des rois et des
de la Marca. peuples. Il convient d'évoquer aussi les glorieux sou-

De son côté, l'église de Sainte Marthe se recommande venirs de la campagne de 1867, afin de susciter dans les
par sa valeur artistique. Chaque jour on y célèbre pli- coeurs l'ardent désir d'une croisade et la généreuse
sieurs messes ; on y fait les fêtes propres de l'Eglise; volonté d'en être. Dans ce but. nous publions'l'ordre
les grandes solennités s'y accomplissent avec pompe s;
enfin elle dessert une nombreuse confrérie ou associationd du colonel Allet au lendemain de Mentana. Ce
d'artistes. document, trop peu connu, est un sobre et ivant tableau

U Quant à l'oratoire de la Scala, dont le municipe von- de la par que les Zouaves ont prise à la défens -des
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Etats du Pape contre les garibaldiens. C'est aussi, c'est
surtout un avertissement solennel donné aux combat-
tants d'alors dispersés aujourd'hui, et à tous ceux qui ont
porté I'uniforme.

Officiers, Sous-Officiers et Soldats 1

Vous venez de traverser deux mois de fatigues et de
dangers atvec une énergie dont votre chef est fier de vous
rendre le témoignage.

Au premier jour de ,ette lutte impie que la force
révolutionnaire engageait contre le droit le plus auguste,
ceux même qui vous connaissaient, calculaient avec
angoisses les péripéties de ce combat inégal. Honneur à
vous 1 Vous avez dépassé les espérances de vos amis et
les craintes de vos ennemis.

L'invasion garibaldienne a trouvé partout les baïonnet-
tes des zouaves, et si les balles ont traversé des poitrines,
nulle part elle ne vous ont fait reculer d'un pas. Tous
vous avez eu votre part dans cette lutte gloriense. Les
compagnies qui sont restées à Rome en butte aux plus
atroces moyens de destruction, ont contribué à mainte-
nir la tranquillité, comme celles, qui dans les provinces
d'Acquapendente et de Subiaco, ont défendu presque
seules soixante lieues de frontière.

Du 22 septembre au 3 novembre, que de dates à mettre
sur votre drapeau 1

Le 30 septembre, le lieutenant Jacquemont rencontre,
avec trente-six hommes de la 3e du ler, quatre-vingt-dix
garibaldiens à Canino, et les met en fuite.

Le 3 octobre, le lieutenant Guérin, alors sergent-major,
avec ving-cinq zouaves de la 4e du 1er, protège seul la
retraite d'une compagnie de ligne près de Bagnorea.

Le 4 octobre, le sous-lieutenant Burdo, avec trente
hommes de la 3e du 'ler, lutte pendant trois heures
contre une troupe supérieure au pont d'Ischia; le même
jour, le même officier défend, avec quarante-cinq
hommes, la ville de Valentano contre des forces cinq fois
supérieures.

Le 5 octobre, Bagnorea est enlevée; le capitaine Le Go-
nidec, les lieutenants Jacquemont, Wyart, et de Mirabal
conduisentà l'assautcent quatre-vingt-dix zouaves des 3e
et 4e du -ter et emportent les positions dominantes.

Le 13 octobre, les sous-lieutenants Joubert et Martini,
avec un détachement de la 4e du ter, réoccupent Acqua-
pendente.

Le même jour, à Monte-Libretti, quatre-vingt-dix-sept
zouaves de la 5e du 2e, sous les ordres de MM. Guillemin
et de Quélen, attaquent les garibaldiens avec une vigueur
telle, que l'ennemi, effrayé évacue la ville la nuit même.
Les deux officiers tombent glorieusement en tête de la
troupe.

Le 12 octobre, la ville de Subiaco est surprise; le lieu-
tenant Desclée, avec trente zouaves, la reprend et tue de
sa main le commandant ennemi.

Le 18 octobre, le lieutenant Lallemand, avec quarante-
cinq hommes et dix-sept gendarmes, occupe Orte.

Le 19, le capitaine de Couessin, avec sa compagnie,
rejette les garibaldiens dans Farnèse ; le sous-lieutenant
Dutournel meurt percé de treize coups de baïonnette.

Le 22, la caserne Serristori saute, enseveliss&nt de

nombreuses victimes; le soir môme, le capitaine du
Reau, avec la 2e du 2e, saisit hors de la ville, sous Saint-
Paul, uu vaste dépôt d'armes et un nombreux concilia-
bule de sectaires.

Le 24, les capitaines de Saisy, Vinoy, Dufournel, avec
quatre-vingts hommes dn dépôt et de la 3e du 2e, enlè-
vent de vive force, dans la Lungaretta, l'infernal labora-
toire d'où sortaient la plupart des bombes qui ont effrayé
Rome.

Le 24 octobre, Viterbe est attaquée par huit cents che-
mises rouges; le lieutenant Lallemand, avec soixante
zouaves, prend une part énergique à la défense, l'ennemi
est repoussé.

Le 30 octobre, les avant-postes garibaldiens sont en
face de Ponte-Nomentano ; la 3e du -ter, les 3e et Ge du
2e forcent les tirailleurs ennemis à se replier jusqu'au
Casale-dei-Pazzi qui est occupé le lendemain.

Le même jour, le capitaine adjudant-major Dufournel
tombe frappé d'une balle dans les rues de Rome et
meurt, comme son frère, avec cette intrépidité que nous
étions habitués à admirer.

Le 3 novembre enfin, à Mentana, le régiment tout
entier est réuni sous mes ordres, et j'ai pu moi-même
admirer dans son ensemble cet élan, ce courage admira-
ble dont chaque fraction du corps donnait, depuis un
mois, tant de nobles exemples.

Tout ce qu'on pouvait attendre des cours les plus éner-
giques, vous l'avez fait I Et à la dernière heure de cette
lutte de quarante-cinq jours, sur le champ de bataille
que vous veniez de joncher de cadavres, l'armée fran-
çaise, ce juge incorruptible de la valeur, s'est trouvée là
pour applaudir à la vôtre et vous rendre un témoignage
incontestable.

Des pertes douloureuses ont accompagné le succès: le
capitaine de Veaux et vingt-trois de nos camarades sont
morts à Mentana, nos blessés remplissent les hôpitaux,
mais le sang a coulé pour la plus noble des.causes.

De tels sacrifices sont les souvenirs les plus précieux
d'un corps militaire; ils auront pour conséquence de
ramener à la cause du Saint-Père, des sympathies et un
respect qui assurent son avenir.

Soldats 1
Tout n'est pas fini ! De grands dangers menacent

encore l'Église. Rappelez-vous que vous n'êtes pas seu.
lement au régiment quelques miliers d'hommes réunis
coude à coude ; vous représentez dans le monde un prin-
cipe: la défense volontaire et désintéressée du Saint-
Siège. Vous êtes le noyau autour duquel se grouperont,
au moment du péril, les prières, les secours, les espéran-
ces du monde catholique.

Soyons donc les vrais soldats de Dieu. Vous n'avez
pas seulement des devoirs, vous avez une mission : vous
n'arriverez à la remplir que par l'union, par la discipline,
par la conduite, l'instruction.

Un troisième bataillon vient d'être formé ; vos cadres
en s'étèndant vous assurent une plus large part d'action
dans les luttes à venir. Nous y marcherons ensemble
au cri de: Vive Pie IXI

Le colonel commandant le régiment,
ALLET.
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Tout n'était pas fini après l'écrasement des hordes
garibaldiennes, de grands dangers menaçaient encore
l'Eglise... l'événement ne l'a que trop prouvé. Aujour-
d'hui, quoi qu'on en veuille penser dans les sphères
officielles où l'on tient la question romaine pour définiti-
vement tranchée, tout n'est pas fini non plus. Tout est
à refaire. Tout se refera, puisque l'indépendance tAM-
porelle est indispensable au libre exercice de la puissance
spirituelle ; et l'histoire est là pour nous dire que les
crimes du glaive sont châtiés par le glaive.

Les soldats de Dieu ne sont plus réunis coude à coude,
mais ils représentent toujours le principe de la défense
volontaire et désintéressée du Saint-Siége, et, tant que
le Pape sera captif aux mains de l'ennemi, leur mission
ne sera point achevée. Les engagements qu'ils renou-
vellent chaque année, dans des protestations déposées aux
pieds de leur roi Pie IX, ont annulé le licenciement qui
les avait faits libres ; les espérances obstinées du monde
catholique leur défendent d'oublier la vocation première,
car c'est le Seigneur qui instruisit leurs mains au combat
et leurs doigts à la guerre : Bienedictus Dominus Deus
meus qui docet manus meas ad preliun et digitos neos ad
bellun !! leur passé, qui est une noblesse, les oblige. Il
faut donc qu'ils se tiennent prêts et qu'ils préparent les
autres à la revanche du 20 septembre.

Dans les trois mois qui suivirent Mentana, le Régiment
fut doublé. Ce n'est pas deux bataillons de plus qu'il
faut recruter pour la croisade, c'est toute une armée : si
chaque soldat du Pape entend son devoir actuel et l'ac-
complit, cette armée se lèvera comme un seul homme le
jour où il s'agira " d'achever la grande bataille " pour
laquelle Pie IX prie Dieu de nons donner la force.

(LA CnoIx).

ECHOS DE ROME.

Le vol est à l'ordre du jour dans deux des principales
municipalités d'Italie: à Rome et à Naples. Ainsi le
gouvernment des moyens moraux, c'est-à-dire des anne-
xions et des liquidations, peut se flatter d'avoir fait école.

Voici d'abord un exemple qui prouve qu'on ne se borne
plus ici à dépouiller les vivants, les morts aussi ont à
payer leur tribut à la rapacité des administrateurs pu.
blics. A Rome, un employé municipal préposé à l'ad-
ministration des cimetières, vient de s'appro'rier la ba-
gatelle de 80 mille francs. Puis il est parti tranquillement
pour un voyage autour du monde, sans que personne ait
eu souci de s'enquérir de ses nouvelles. Trois autres
employés de la municipalité de 'Rome ont commis des
malversations et des fraudes qui leur ont permis de
s'assurer quelques années de pension, car on les a tout
simplement renvoyés sans autre chàtiment. Un cinquième
fonctionnaire a volé ou, comme on dit, liquidé pour son
compte personnel, 4,000 francs, provenant des timbres
apposés sur les permis de mariage; 1100 francs ont été
annexés de même par le neveu d'un assesseur ou con-
seiller municipal. Cet annexionniste a encore été plus
habile que le précédent il encaissait le niontant des

timbres à àppliquer sur les certificats de vie, puis il
n'appliquait pas les timbres. Un ingénieur de la com-
mune a falsifié les notes de paiement de ses ouvriers, de
telle sorte qu'il a beaucoup encaissé, tout en faisant tra-
vailler le moins possible. Ce sont là des faits notoires
et déjà divulgués par plusieurs journaux.

L'Italie dit à ce sujet: " Les vols, les falsifications qui
se sont accomplis au Capitole continuent d'ètre l'objet de
nombreux commentaires de la part du public. Les énor-
mités commises dans l'administration municipale ne sont
plus aujourd'hui un mystère... Il est donc indispensab!e
que la lumière se fasse de la facon la plus claire, et cela
dans l'intérèt de la commune aussi bien que des cm-
ployéCs."

- A propos d'histoires de voleurs, en voici une déli-
cieuse et qui montre que les malfaiteurs de grands
chemins savent, eux aussi, affecter au besoin dés ma-
nières douces et polies, tout comme les annexionistes
officiels qui se chargent de liquider dans les villes les
biens de l'Eglise.

A Acquapendente, dans la province de Viterbe, un
bandit célèbre, nommé Biscarino, est maître de la cam-
pagne environnante, d'où il dicte ses lois aux proprié-
taires de l'endroit. Dernièrement, il avait signifié à un
certain Piétro Leali l'ordre de payer à lui, Biscarino, la
somme de 1,000 francs dans le délai de vingt-quatre
heures. Ce Piétro Leali ne daigna pas i épondre ; mais,
à quelques jours de là, comme il se trouvait à la chasse
en compagnie d'un sien amni, le député Zeppa, voici
notre brigand qui se présente à eux et qui s'adresse tout
d'abord au député.

-Savez-vous qui je suis ? lui dit-il ; je suis le bandit
Biscarino, et vous?

-Je suis le député Zeppa.
-Tiens! fit le brigand d'un air d'agréable surprise

mais savez-vous qu'aux dernières élections je vous ai fait
la chasse durant trois jours, et que peu s'en est fallu que
vous ne soyez tombé entre mes mains ?

Le brigand était armé de toutes pièces; cependant il
ne fit aucun mal a ses interlocuteurs. Il eut méme la
gentillesse de leur offrir d'excellent tabac, puis il con-
tinua de converser avec eux jusqu'à ce qu'on en vint à
parler du ministre Nicotera. - Ah! ce Nicotera me fait
rire, dit alors Biscarino; il a beau envoyer des gardes
et des gendarmes à mes trousses; je connais trop bien
tous les coins et recoins de ces bois, et je voudrais en-
seigner à Monsieur le ministre comment il faut s'y
prendre pour attraper les brigands I Puis continuant de
s'adresser au député Zeppa, le gracieux bandit lui dit:
-Savez-vous, mon cher député, que vous pourriez me
rend re un service?- Ce serait de m'obtenir du gouver-
nement un passeport pour émigrer en Amérique. Je
suis fatigué de la mauvaise vie que je mène, et d'ailleurs
je suis maintenant assez riche pour finir tranquillement
mes jours. Ce passeport que je vous demande m'avait
déjà été promis par un employé de l'Etat, mais je l'at
tends encore, et je vous assure que je ne désire pas autre
chose pour vous laisser la paix.
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Sur ce, l'honorable Zeppa promet de s'interposer auprès
du gouvernement pour obtenir le passeport désiré, et
Biscarino se retire après avoir fait force révérences.

Voilà au moins un galantuomo qui se contente des
dépouilles qu'il a amassées pour fnir tranquillement ses
jours, alors que tant d'autres... qu'il n'est pas permis
d'appeler brigands, mais qui sont de vraies sangsues -

s'acharnent depuis quatre ou cinq lustres à épuiser ce
beau pays, qui est devenu leur proie...... et ils ne deman-
dent pas encore leur passeport !

Bien d'autres plaies affligent l'[talie. Le mécontente-
ment universel des populations, la misère chaque jour
croissante, etc.

La récolte est cette année au-dessous du médiocre, et
dans l'état actuel c'est un véritable fléau qui présage un
bien triste hiver.

On a répété à plusieurs reprises, dans les journaux de
l'étranger, que le srcond fils de Victor-Emmanuel, le
prince Amédée, duc d'Aoste, avait décidé d'entrer dans
les ordres. On a même ajouté tout récemment que Son
Altesse Royale allait se faire religieux, entrer à la Trappe,
et l'on disait aussi que le prince Amédée était en butte
aux plus vives contradictions de la part des autres mem-
bres de la famille royale de Piémont et d'autres person.
nages encore.

La vérité peut se réduire à deux affirmations. Il est
certain que le duc d'Aoste mène à Turin, surtout depuis
la mort de sa pieuse épouse, la princesse de la Casterna,
une vie retirée et très chrétienne, qui perpétue les glo-
rieuses traditions de ses ancêtres et qui fait un singulier
contraste avec les moeurs, bien différentes, hélas ! de ses
autres parents du Quirinal. Mais il est également cer-
tain que le prince Amédée n'a jamais eu ou, du moins,
manifesté l'intention d'entrer dans les ordres.

Le Saint-Père, interrogé à ce sujet dans une des conver-
sations semi-publques qui mettent fin d'ordinaire aux oc-
cupations de la matinée, a répondu dans le sens que nous
venons d'indiquer. " Je sais, a dit Pie IX, que le prince
Amédée est très-pieux, qu'il a adopté des habitudes fran-
chement chrétiennes, qu'il fréquente les églises et s'ap-
?roche souvent des sacrements. Je puis même ajouter,
ainsi qu'il me l'a écrit lui-même à l'occasion de mon
jubilé épiscopal, qu'il serait tout disposé à renoncer à
son apanage comme prince du sang, si cela était néces-
saire pour conserver ses sentiments de piété et soit dé-
vouement au Saint-Siége. Mais j'ignore complètement
la résolution qu'on lui prête d'entrer Cans les ordres ou
de se faire religieux."

Un archevêque italien et un cardinal, tous deux en
état de connaitre la vérité sur ce point, ont répondu
dans le même sens.

Or, ceux qui avaient répandu le bruit contraire disaient
que le Pape pourvoirait à l'éducation des fils du prince
Amédée. Si donc le Pape déclare qu'il ne sait rien die
tout cela, c'est que rèellement la chose est sans fonde-
men t.

Tout ce qu'il y a de vrai, c'est la piété exemplaire du
prince et le soin spécial qu'il apporte à l'éducation chré-

tienne de ses enfants. Il s'est établi dans sa " chère "
ville de Turin ; mais il n'y habite pas le palais royal. Il
préfère demeurer dans le palais de sa défunte épouse,
dont il vénère justement la mémoire, car c'est elle qui
eut le bonheur de l'affermir dans la pratique de la vertu.

Après tout, en renonçant au monde d'une manière si
édiflante, le prince Amédée ne ferait que«' marcher sur
les traces de son illustre aïeul, le roi de Sardaigne Char-
les-Emmanuel IV, qui, en 1802, renonça à sa couronne
pour entrer dans la Compagnie de Jésus, dans le sein de
laquelle il est mort à Rome, en 1819.

Les quatre généraux italiens qui ont pris Rome au
Pape, le 20 septembre -1870, ont disparu: Cadorna et
Angeletti, licenciés par le ministre actuel pour incapa-
cite; Masi, mort à Palerme au milieu des brigands, et le
farouche Mino-Bixio, qui voulait "jeter au Tibre ces ca
nailles de cardinaux," mort parmi les barbares, a eu
son cadavre jeté par les sauvages en un lieu inconnu, et
sa famille est réduite à l'extrême misère.

Le 25 Octobre dernier était le dixième anniversaire de
la sanglante tragédie qui eut lieu en 1867 à Rome dans
la maison Ajani, du Transtéverie. On se souvien t que
plusieurs revoltés et des Zouaves y perdirent la vie.

La secte à Rome, a renvoyé au dimanche, le 28, la célé-
bration de cet anniversaire. A 9 heures du matin les
sociétés démocratiques se réunirent sur la place du
Peuple avec leurs drapeaux, et se rendirent au Transtivè-
ru en traversant le Corso et autres principales rues de
Rome. Rendus sur les lieux, ces messieurs après force
discours ont fixé solennellement sur la porte de la maison
Ajani la pose d'un marbre rappelant les noms des..
martyrs.

Ce martyrologe, comme de raison, ne contient
que les noms des membres de la conspirations la plus
noire et la plus criminelle.

L'Eglise du Christ a toujours appelé martyrs ses enfants
morts victimes de leur devoir - il faut que l'Eglise du
diable e ceci, comme dans le reste, singe la verité I

PETITES NOUVELLES.

Plusieurs journaux ont annoncé le prochain mariage
du Général de Charrette.

Depuis que cette nouvelle s'est répandue parmi les
Zouaves, on nous a adresé à ce sujet mille et une ques-
tions.

Nous sommes aujourd'hui en mesure de pouvoir leur
dire que, en effet, le mariage doit avoir lieu prochaine-
ment et même, grâce au journal "l'Union," de pouvoir
leur faire faire connaissance avec la future épouse de
notre vaillant Lt -Colonel. Voici ce que dit l'organe légi-
timiste de Paris du 3 Novembre

" M. de Charette épouse miss Antoinette Polk, qui ap-
partient à une des plus anciennes frmilles des Etats-
Unis. Le grand-père de la future baronne de Charette
fut un des signataires de l'acte d'indépendance, et, avec



BULLETIN DE L'UNION.ALLET

Hamilton, le principal rédacteur de la Constitution amé- Le Bureau de l'Union Allet n'a eu qu'à s'applaudir
ricaine; un de ses oncles a été président des Etats-Unis d'avoir renfermé ea un volume les écrits sur le Syllabus
en 1845. Lorsque la guerre de sécession éclata, la fa- dont Mgr Pinsonneauît avait bien voulu gratifier le
millé Polk, qui était du côté des Etats du Sud, y prit
une-part très active; trente-quatre de ses membres s'en- Bulletin, nous espérons qu'il en sera de même pour cet
gagèrent, et plusieurs d'entre eux se firent remarquer ouvrage d'une autre plume sur la Souveraineté tempo.
par l'éclat de leurs services. relie.

" Ce sont 1- des titres d'honneur qui peuvent être cités
même devant le nom de Charette.

" En bénissant l'union de l'ancien colonel des zouaves le 29 aoùt, le comte de Caserte, frère de François Il,
pontificaux avec miss Antoinette Polk, l'Eglhse, pour roi de Naples, accomplissant un vou qu'il avait fait
laquelle M. de Charette a si glorieusement combattu, durant la dernière guerre d'Espagne, a offert à Notre-
ouvrira d'une main maternelle ses trésors de gràce à Dame-de-Lourdes sa glorieuse épée et un magnifique os-
deux âmes vaillantes qui puiseront désormais à la méme tensoir en vermeil.
source l'esprit de dévouement et de foi.

" Nous ne nous permettrons de parler de miss Antoi-
nette Polk que pour retracer un fait qui la peint tout en-
tière et où l'héroïsme du dévouement apparaît comme AGEN, 25 octobre.-M. Edouard de Cazenove de Pra-
un indice de la destinée qui devait l'appeler à devenir la dine vient d'être cruellement éprouvé. Sa vénérable
compagne d'un héros.

"Pendant la guerre de sécessiou, au plus fort de la
lutte, seule avec sa mère, dans une ville occupée par de soixante-dix ans.
les 'roupes de l'Union, elle entend des généraux en- L'ancien député de Lot-et-Garonne l'avait quittée, il y
nemis parler d'une surprise qu'ils devaient tenter le a trois jours, pour aller reprendre auprès de Mgr le
lendemain matin contre les sudistes campés dans les comte de Chambord son poste d'honneur. C'est à Paris
environs. La jeune Antoinette, à peine âgé de qua- q une dépêche lui apprit, au moment de son départ, la
torze ans, comprend la gravité de la situation et l'im- a
minence du danger que court son père, un des prin-
cipaux chefs du corps d'armée menacé. Sans hésiter assez à temps pour lui fermer les yeux.
un instant, elle monte à cheval, et, franchissant au La famille de Gazenove est en vénération dans le pays.
galop tous les avant-postes, elle ne s'arrête que devantson On se rappelle avec émotion l'héroïsme de ses membres:
père, qu'elle sauve ainsi avec l'armée du Sud. Edouard de Cazenove, survivant par miracle à une

"Il n'y a point place pour la louange lorsqu'il suffit
de raconter. Mais le récit de ce trait de courage et de
piété filiale devait accompagner nos voux pour le bon- comte de fouillée, et son beau-frère, M. de Vertamon,
heur d'un' des plus nobles champions des grandes causes trouvèrent l.mort.
qui nous sont chères.

"Nous célébrons aujourd'hui l'anniversaire de la ba-
taille de Mentana. Ce nous est une occasion d'ajouter à Le 6 du courant, on a chanté à Rome, à l'église du S.
ces veux la marque d'une pensée plus intime qui ins-
pirée par l'un des deux futurs êpoux, devient digne d'être
agréée par l'autre. Choisir ce jour, qui fut tout à la fois née, un service solennel pour le secours des âmes de mi-
une espérance et une gloire, pour réunir leurs noms litaires pontificaux défunts.
dans un même hommage. n'es -e pas dire tout ce que
nous sentons?

Nous saisissons l'occasion pour offrir d'avance à notre
bien aimé chef, nos félicitations et nos voux les plus
ardents.

Sous l'entête si modeste de "petites nouvelles," nous
avons à donner aujourd'hui à nos lecteurs une nouvelle
importante : un de nos amis, déjà bien connu du public
canadien par ses écrits, vient de mettre sur le métier un
travail sérieux et considérable sur la "Souveraineté tem-
porelle du Pape ;" déjà la préface de cet ouvrage nous
est parvenue ; nous ne pouvous dans le présent numéro
trouver place pour ce premier article de notre bienveil-
lant et distingué collaborateur, mais nous commencerons
sans faute au prochain numéro, promettant de réserver
sur tous nos numéros subséquents la place d'honneur
pour la suite du travail.

De plus, cumme cette étude sur le Pouvoir temporel
rentre en première ligne dans le programme de notre
journal, et qu'un. des principaux buts de l'Union Allet
est de répandre autant que possible la connaissance des
principes catholiques sur le Pouvoir temporel du Pape,
le Bureau a résolu de mettre en brochure tout le travail
lorsque la publication en sera terminée.sur notre Bulletin.

Nous apprenons que notre cher et zélé camarade, N.
Hudon-Beaulieu, reçu à la pratique de la profession
d'avocat aux derniers examens, se propose de quitter
Montréal pour aller exercer la profession à Sorel. Les
Zouaves de Montréal verront avec regret s'éloigner ce
bon ami dont le commerce était si agréable, et le Bureau
de régie, dont il a fait partie pendant plusieurs années,
ressentira d'une manière toute particulière la perte d'un
des membres les plus zélés de notre district. Mais le
vrai zouave sait remplir sa mission partout où il va, et
notre ami Beaulieu est de ceux qui comprennent bien
cette mission et l'accomplissent vaillamment.

Félicitons nos camarades de Sorel de recevoir une si
précieuse recrue et ne soyons pas loux.

NAISSANCES.
- M. Honoré Lincourt, de l'Isle Dupas, ancien Zouave Pontifical,

est devenu père d'un fils le 17 octobre_1877.

MAIAGE.

-Le 10 du courant, à la Cathédrale de Montréal, M. Cyrillé Pro-
teau, ancien Zouave Pontifical, à Delle Mathilda Doré,
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ANNONCES.

Manufactures françaises d'ornements d'église

220. RUE NOTRE-DAME, MONTREAL

00U L AZOT ET BEULLAC
RUE NOTRE-DAME, 220,

MONTREAL.
MAISON

COULAZOU & CIE
DE MONTPELLIER

ORNEMENTS D'EGLISES,

VAISon
C. CHAMPIGNEULLE

uE BAR LE Duc
STATUES, VITRAUX

Succursales des deux Maisons, Lyon, Paris, Metz.
Bruxelles, Londreb et Montréal.

N~ous avons l'honneuir d'informer Messieurs les eceléslatiqueg quemeu venons de fonder à M.ntrral, Rue Notre-Dane. 20, un dépôt, d'or-
nemente et d'orfèvreries d'Eglises fabriquées danâ nos atelUers de Lyon et
de ,'aris.

Nous aurons aussi le dépôt des statues religieuses et des vitraux artis-
tiques de la M-lson Champigneulle qui a o',tenu les plus haules récompen-
des aux expositio"s u'.'Selles et nOlamm.nt A i exposition univereelle
de Rorne pnat le concile.

oesieurs etures et les communautés religieuses qui voudront bien
nous faire l'honneur d'mitie visite obtiendront ch,,, nous aux conditions
des rix de fabrique les n odèl s les plus nonuvaux etdu meillenr goût.

lEnus arrivons en Canada sous les meilleurs auspices Pt avec deno.
bzeuesa lettres de recimmaudatlon de N.N. S.S., les evérjues de Frans"
avec lesquels nons sommes en relations depuis luonges années, nous nous
bornerona Citer Celle que S. G. MOnseigneur de Montpellier a bien voulu
nous remettre avant notre dé part.

François Maie, Annt'e De Roverié De Cabrières. par la miséricorde
divine et la grAce du St. SIege aipostolique, éveque de Montpellier.

Certifions que la Mai'o-COULA ZO) et Cie. dont le alge pri cipal est
établi à Montpellier depuis 40 ans est très honorablement connue de Nous,de tout notre ciergé erdu clergC des dlocèseenvlmonnantm, qu'elle a constamt-
ment fourni n tre cathédral et la plupart denos pamiift, de tous les objtet
relatif- au Culte, à la satisfaction générale. Nous recommandous tout parti-
culièrement cette maison aux membree du clergé américain. Nous som-
mes persuadà qu'elle justifiera pleinement la confiance qu'on voudra bien
lui accorder.

t . M. ANATOLE, Evéque de Montpellier,
Montpellier, le 24 avril 1874,

Nous soussigné, attestons que la prmseiite lettre est authentique, et que
la signature ci-dessus est vraiment celle de Mgr. l'Evéque de Mntpeilier.

Montréal, l juin 1874. † IGNCE, E de montreas.

honvoi sur demande de.dessins modèles, photographies ou en nature au
choix.

Toutes les demandes devront être adresuîées à M. B. BeLIlas, Direteur-
Gerant des manufactures franpises d'ornements d'église.

220 RUE NOTRE-DAME. MONTREAL.
Montréal, 18 juin 1874.

J. B. ROMANETTI, ANCIEN ZOUAVE
FABRICANT DE CIGARRETTES

Se recommande à tous ses anciens camarades en les priant de lui
faire parvenir leurs commandes.

37 COTE ST. LAMBERT, MONTREAL.

PROPRIETAIRE DE L'HOTEL DU CANADA
Près de la Station G. T. R.

QUEBEC SUD.

RESTAURANT JACQUES-CARTIER,
No. 557, RUE STE. CATHERINE,

MONTREAL.

E. PROTEAU, Propriétaire.

L. FORGET,
AVOCAT

No. 10, RUE ST. JACQUES, MONTRÉAL.

ANNONCES.

GUSTAVE A. DROLET
AVOCAT

No, 41,-RUE ST. VINCENT,-No. 41.
MONTREAL.

J. A. CHAGNON, AVOCAT,
HAM SUD, P. Q.

THOMAS CORRIVEAU
AVOCAT

LAMBTON, P. Q

J. G. W. MCGUWN
AVOCAT

NO. 170, RUE NOTRE DAME,
MONTRE AL.

A. A. FORGET
AVOCAT

DANVILLE, P. Q.
A. G U Y

NOTAIRE
SOUTH DURHAM

COMTÉ DRUMMOND.

J. P. MARLuN
NOTAIRE

34, RUE ST. JACQUES, MONTREAL
Agent d'Assurance sur la Vie-Boite 2304, P. Q.

HERMENEGILDE FORTIER,
H. C. S.,

No. 33 RUE ST. VINCENT, No. 33,
MONTRÉAL.

E. H. DESJARDINS, M. D., L. C. R.
COIN DES RUES GUY ET ST. ANTOINE.

HEURES DE CONSULTATIONS

De8 hrs.a m.àlO hrs.a.tm.; de I br.p. n.à 3hrs p.m.;
de 7 tirs. p. m. à 9 hrs. p. m.

D. DESNOYERS, M. D.,
TREMONT, CORNER ELLIOT ST., BOSTON.

O;cr Parker's Drug Stor.e

L. E. OLIVIER,
MÉDECIN,

ST. FERDINAND D'HALIFAX, P. Q.

ARISTIDE CHAMPAGNE,
MÉD ECIN,

ST. ANICET.

A. PICIHE,
MEDECIN,

No. 165, RUE ST. CONSTANT, MONTRÉAL.

L. M. BRUNET
MÉDECIN

STE. MARTHE,
P. Q.
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N. J. PIN A UL T
DOCTEUR EN MEDECINE

RUE SAINT GERMAIN
RIuousxI.

ADOLPHE LAMARCHE,
MÉDECIN,

No. 638-RUE ST. TOSEPH,-No. 638,
MONTRÉAL.

P. A. ALLARD,
MÉDECIN,

No. 326, -. RUE ONTARIO, - No. 326,
Vis-à-vis l'Eglise du Sacré-CSur,

MONTREAL.

INFIRMERIE DE CHEVAUX
ET

ETABLISSEMENT VETERINAIRE
J. A. COUTURE

Médecin Vétérinaire du Collége McGill.

BUREAU: 313j, RUE ST. JOSEPH, MONTREALi
Ouvert de 8 -hrs. A. M., à 7 hrs. P. M. -

L. BLANCI1ARD-;æ
MARCHAND

SHERBROOKE.

NOÉ RAYMOND
MARCHAND

ST.I-HYACINTH[E.

J. BERTRAND,
MAGASIN DE CHAUSSURES A BON MARCHÉ,

Ne. 66 1, If UE ST. JOSEPIH,
ENTRE LES RUES CHATHAM ET CANNING,

ENSEIGNE DE LA BOTTE ROUGE, MONTRÉAL.

N. RENAUD ET CIE.
MARCHANDi DE FARINE, GRAINS ET PROVIS[ONS

26, RUE DEs ENFANTS TROùViÉS
MON.rR~E 4AL. -

E M ER Y P E R R IN,
DE T. & E. PERIN,

MARCH1-I ANDS.
HULL, PROVINCE DE QUEiBEC.

ELIE D. BRUNELLE
MERCIER ET EPICIER

VILLE ST. GERMAIN DE R1MOUSKI.

ANNONCES

THEODORE SAUVAGEAU
MARCHAND A COMMISSION

58, RUE ST. Fn&Ncois XAVIER, 58,
M NTREAL.

L. G. VILLENEUVE,
MARCHAND,

LACHIENAIE, P. Q.

P.. ACHILLE .BOURGET
EPICIE~R

VILLAGE LAUZON, LEVIS.

F. X. LEFEBVRE

Marchand de Chaussures et -de Machines à Coudre

LAPRAIRIE.

E. H. R I C I E R
LIBR AIRE

RUE CASCADES, ST. HYACINTHE

A. BENJAMIN CHERRIER
PROPRIETAIRE-EDITEUR

DU "QUEBEC DIREOTORY," QUEBEC

J. M\ONIER,
S&énogrc&phfte,

BUREAU : 16 RUE ST. JACQUES,
MONTRÉAL.

C. G. DIUROCIIER
ARTISTE-PHOTOG RAPI E

ST. HYACINTRE

L. P. HEBERT,
ARTISTE, SCULPTEUR, DESSINATEUR,

EXECUTANT

STATUES, BUSTES ORIGINAUX,
PIRTKAMTS -WCRAYON,

7,-RUE SAINT. DOMINIQUE,-T,
MONTR EA L.

EDWIN HURTUBISE
Agent pour le Département Français Assurance Royale,

MONTREAL.

HIJLAIRE TIIERIEN
GRANDE MANUFACTURE :

CAROSSES ET VOITURES EN TOUT GENRE
RIviERE DU Loup (en haut).

Imprimerie J. A. P.INGUD.T 9.3) Rue St. Jean-Baptiste, Montréal.

00,-

LEON DESCARRIES
EPICIER

675, RUE ST. JOSEPH, MONTREAL


